
126 A-mblee generale - Trente et unieme session 

formes d'intolerance religieuse a sa trente et unieme 
session en lui accordant le rang de priorite voulu, 

Notant les decisions prises par le Groupe de travail 
constitue par la Commission des droits de l'homme a 
ses trentieme, trente et unieme et trente-deuxieme 
sessions en vue d'elaborer un projet de declaration sur 
l'elimination de toutes les formes d'intolerance et de 
discrimination fondees sur la religion ou la conviction, 

Notant egalement la decision 7 (XXXII) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 5 mars 
197674 , de creer un groupe de travail a la composition 
non arretee, qui se reunirait trois fois par semaine a 
compter de la premiere semaine de la trente-troisieme 
session, et de prier le Secretaire general d'assurer les 
services necessaires au travail du groupe, 

1. Prie la Commission des droits de l'homme 
d'accelerer ses travaux relatifs a l'elaboration d'un 
projet unique de declaration sur l' elimination de toutes 
les formes d'intolerance et de discrimination fondees 
sur la religion ou la conviction et de presenter un rap
port interimaire a I' Assemblee generate, lors de sa 
trente-deuxieme session, par l'intermediaire du Con
seil economique et social; 

2. Decide d'inscrire a 1' ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee 
"Elimination de toutes les formes d'intolerance reli
gieuse''. 
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31/139. Cooperation et assistance pour l'application et 
l'amelioration des systemes nationaux 
d'information et de communications de masse 
aux fins du progres social et du 
developpement 

L'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 1778 (XVII) du 7 decembre 
1962 et convaincue que la mise en place ou le 
developpement des systemes nationaux d'information 
et de communications de masse joueront un role im
portant en vue d'accroitre pour les peuples des pays en 
developpement les possibilites de participer pleine
ment au developpement national et a la promotion de 
la cooperation internationale, notamment aux efforts 
deployes afin de realiser Jes objectifs de la Strategie 
internationale du developpement pour la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement et 
d'instaurer le nouvel ordre economique interna
tional, 

Rappelant en outre sa resolution 3148 (XXVIII) du 
14 decembre 1973 et convaincue que la mise en place 
OU !'amelioration des systemes nationaux 
d'information et de communications de masse con
tribueront beaucoup a preserver et enrichir les valeurs 
culturelles de chaque pays et seront l'une des 
methodes les plus efficaces pour transmettre ses con-

74 Voir Documents ofjiciels du Consei/ economique et social, 
soixantieme session, Supplement n° 3 (E/5768), chap. XX, sect. 8. 

naissances scientifiques et techniques et ses valeurs 
culturelles, 

Desirant que !'on considere les avantages de la 
cooperation et de !'assistance pour !'application et la 
mise en place ou !'amelioration des systemes 
nationaux d'information et de communications de 
masse aux fins du progres social et du developpement 
en vue d'en faire profiter tous les pays quel que soit 
leur stade de developpement economique et social, 

Reconnaissant le concours important que les institu
tions specialisees, les organisations intergouver
nementales, les commissions regionales, Jes organisa
tions non gouvemementales et les etablissements 
regionaux de formation et de recherche se consacrant 
aux organes de communication ont apporte en aidant 
les pays en developpement dans le domaine des com
munications de masse, ainsi que le role important 
qu'ils jouent dans ce domaine, 

Notant avec satisfaction Jes decisions pertinentes 
adoptees par la Conference generate de !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, la science et la 
culture, a sa dix-neuvieme session, dans le domaine 
des communications de masse, 

Convaincue que I' examen des moyens propres a as
surer !'application et !'amelioration des systemes 
nationaux d'information et de communications de 
masse aux fins du progres social et du developpement 
ouvrira la voie a !'amelioration de la cooperation in
ternationale dans le domaine des communications de 
masse, 

1. Invite les gouvernements des pays en 
developpement a prendre dument en consideration la 
mise en place ou le renforcement de leurs systemes 
nationaux de communications de masse dans le cadre 
de leurs plans generaux de developpement; 

2. Prie !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture de poursuivre et 
d'intensifier son programme de developpement des 
systemes de communications de masse specialement 
dans l'interet des pays en developpement; 

3. Prie le Directeur general de }'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la cul
ture, agissant en collaboration avec !'Organisation des 
Nations Unies, Jes institutions specialisees concemees 
et les autres organisations interessees, de presenter a 
l' Assemblee generate, lors de sa trente-troisieme ses
sion, un rapport sur les progres realises dans le 
domaine du developpement des systemes de com
munications de masse, lequel servira de base de dis
cussion lors de cette session de 1' Assemblee; 

4. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session une question intitulee 
"Cooperation et assistance pour !'application et 
!'amelioration des systemes nationaux d'information 
et de communications de masse aux fins du progres 
social et du developpement" et de !'examiner en 
priorite a ladite session. 
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